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Communauté de Communes 
du Val de Drôme en Biovallée 

Ecosite – 96, rondes des alisiers – CS331 

26400 EURRE / Tél. : 04-75-25-43-82  

 

Le 7 Septembre 2021 
 
Le Conseil communautaire dûment convoqué, s'est réuni à 19h30 à Eurre en session ordinaire sous la présidence de 

Monsieur Jean Serret, Président 

 

Objet  LE-POËT-CELARD : APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLAN 

LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE  
 

Nombre de membres en exercice :   60 

Date de convocation :    24 août 2021 

 
38 PRESENTS :  

MMES CASTON J., DUBOIS C., MOULARD-DELHAYE E., CHALEAT R., MARION C., MANTONNIER N., 

BERNARD E., DAMBRINE F., GEAY MC., JACQUOT C., GRANGEON S., MOULINS-DAUVILLIERS G. 

MRS CHAGNON JM., GAGNIER G., VALLON C., ESTEOULLE R., SERRET J., MOREL L., ARNAUD R., 

ESTRANGIN M., CAILLET C., BONNET C., BOUCHET JL., FAYARD F., MANTONNIER L., CHABERT C., CHAVE 

C., JAVELAS T,, VILLIOT D., AURIAS C.,  PEYRET JM., MACLIN B., SAYN L., BOUVIER JM., COTTON D., 

GAFFIOT F., LOMBARD F., BREYNAT P. 

 

7 ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  

MMES VIALLON AL., BILBOT E, BRUN F., SCRIVANI J. 

MRS CROZIER G., RIBIERE P., FAURE JF. 

 

9 ABSENTS EXCUSES :  

MME VALKONEN A., GUION D.,  

MRS CARRERES B., DELCOURT K., CHAREYRON G., FILZ R., PATONNIER T., POURRET G., D’HEROUVILLE 

C. 

 

A été désigné secrétaire de séance : Monsieur Philippe Breynat                    

    

Monsieur le Président rappelle qu’une modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme a été engagée par arrêté du 

Président de la Communauté de communes du Val de Drôme en Biovallée en date du 19 avril 2021 pour : 

 

 - Modifier le plan de zonage et le règlement écrit afin de créer un sous-secteur UAa  

 

Ces évolutions ne modifient pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durable du 

PLU et n’en remettent pas en cause l’économie générale. 

 

Le projet de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme a fait l’objet d’une demande d’examen au « cas par 

cas » auprès de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Auvergne-Rhône-Alpes afin de juger de la nécessité de 

réaliser une évaluation environnementale. Par décision n°2021-ARA-KKU-2215 en date du 11 juin 2021, la MRAE a 

décidé de ne pas soumettre ce dossier à évaluation environnementale. 

 

Avant l’ouverture de la mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée, le président de la Communauté 

de Communes du Val de Drôme (CCVD) a notifié le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées 

aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme conformément à l’article L153-47. 

En application de l’article L.153-47, le projet de modification simplifiée n°2 du PLU a fait l’objet d’une mise à disposition 

du public du dossier de la modification simplifiée. Celle-ci a été prescrite par délibération n°9/25-05-21/C du Conseil 

communautaire de la CCVD en date du 25 mai 2021. Elle s’est déroulée du 24 juin jusqu’au 26 juillet 2021 inclus.  

 

Durant cette période, le dossier était consultable en mairie et au siège de la Communauté de Communes du Val de Drôme 

ainsi que sur le site internet de la Communauté de Communes. Un registre mis à disposition du public a été déposé en 

mairie pour permettre au public de formuler ses observations. De plus, les administrés pouvaient également adresser leurs 

observations par courrier postale ou électronique via une adresse spécifique. 

 

Au cours de la mise à disposition, il n’y a eu aucune observation inscrite sur le registre, aucune observation orale, aucune 

observation par courriel et aucune par courrier.  

 

Après examen des avis reçus de la part des Personnes Publiques Associées qui sont favorables, dont un assorti de 

recommandations, des adaptations ont été portées au dossier à l’issue de la mise à disposition. Elles concernent les points 

suivants : 

 

    • Conformément aux recommandations du Préfet : 
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Communauté de Communes 
du Val de Drôme en Biovallée 

Ecosite – 96, rondes des alisiers – CS331 
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- Mettre en place des prescriptions pour les clôtures ; 

- Préserver les murets existants. 

 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.153-47 et L.153-48 ; 

 

Vu qu’en application de l’article 136-III de la loi ALUR du 24 mars 2014, depuis le 27 mars 2017, la compétence en matière 

de PLU a été transférée de plein droit aux EPCI et notamment à la Communauté de Communes du Val de Drôme en 

Biovallée ; 

 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 31 juillet 2009 approuvant le Plan Local d’Urbanisme (PLU) ; 

 

Vu l’arrêté n°312/2021 du Président de la Communauté de Communes du Val de Drôme en Biovallée du 19 avril 2021 

engageant la procédure de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme ; 

 

Vu les avis reçus sur le dossier suite à la notification du dossier aux Personnes Publiques Associées mentionnées aux articles 

L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme, à savoir : 

 - avis favorable avec recommandations du Préfet en date du 06/07/2021  

 - avis favorable du SCoT Vallée de la Drôme Aval en date du 11/05/2021 

 - avis favorable de l’INAO en date du 13/07/2021 

 

Considérant qu’en l’absence de réponse, l’avis de l’ensemble des Personnes Publiques Associées est réputé favorable ; 

 

Vu la décision en date du 11 juin 2021 de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Auvergne-Rhône-Alpes ne 

soumettant pas à évaluation environnementale le projet de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme ; 

 

Vu les résultats de la mise à disposition du public du dossier de la modification simplifiée qui s’est déroulée du 24 juin 

jusqu’au 26 juillet 2021 inclus ; 

 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 30 août 2021 donnant un avis favorable à l’approbation du dossier de 

modification simplifiée n°2 et demandant de donner suite à la délibération ; 

 

Vu la présentation du projet de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme ; 

 

Considérant que le projet de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme mis à la disposition du public a fait 

l’objet de modifications, mentionnées ci-dessus ; 

 

Après avoir entendu l'exposé du Président et en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

 

- d’approuver la modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme  

 

Conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un 

affichage au siège du Conseil Communautaire et en Mairie du Poët-Célard durant un mois et fera l’objet d’une mention 

dans un journal diffusé dans le Département. Elle sera en outre publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Le Président 

Jean SERRET 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.      
Pour copie certifiée conforme. 

Certifié exécutoire 

AFFICHE LE 09/09/21 







Direction Départementale des territoires                                               Valence, le  26 février 2020
Unité Territoriale Nord

COMMUNE de LE POET CELARD
MODIFICATION n°1

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Approbation de la modification n°1

Objet : caractère exécutoire de l'acte

Nature et date de l'acte : Délibération du Conseil Communautaire du 28 janvier 2020

Date de transmission au Préfet : 4 février 2020

Mesures de publicité:
➢ Affichage :
- au siège de la communauté de communer à compter du 31 janvier 2020
-en mairie à compter du 14 février 2020     
➢ Insertion dans la presse :  13 février 2020

Contrôle de légalité: 
➢ Date de la lettre au président de la cc : /
➢ Observations : /

 Date à laquelle la délibération devient exécutoire: 4 Mars 2020

Pour le Chef du Service Aménagement du 
Territoire et Risques
Le Responsable de l'unité territoriale Nord

                                                                                        signé  Tanguy QUEINEC

Copie :  SATR/PA – unité territoriale Nord



























Direction Départementale des territoires                                               Valence, le 16 aout 2016
Unité Territoriale Nord

COMMUNE de LE POET CELARD 
MODIFICATION SIMPLIFIEE n° 1
DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Approbation de la modification simplifiée n° 1

Objet : caractère exéutoire de l'acte

Nature et date de l'acte : Délibération du Conseil Municipal du 23 juin 2016

Date de transmission au Préfet : 27 juin 2016

Mesures de publicité:
➢ Affichage en mairie :  à compter du 1er juillet 2016       
➢ Insertion dans la presse :  1er juillet 2016

Contrôle de légalité: 
➢ Date de la lettre au maire : /
➢ Observations : /

 Date à laquelle la délibération devient exécutoire: 1er juillet 2016

Pour le Chef du Service Aménagement du 
Territoire et Risques
Le Responsable de l'unité territoriale

                                                                                          signé Tanguy QUEINEC

Copie :  SATR/PA – unité territoriale Nord
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